






























 

 

Annexe 1 : horaires des formations à 
CMA Formation Toulouse-Centre et 
planning :  
 
Les formations se déroulent aux horaires suivants : de 8h45 à 16h45 

La pause méridienne est d’une durée de 1h entre 12h et 14h. 
 
Les apprenants doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par le centre 
de formation. Sauf circonstances exceptionnelles, les apprenants ne peuvent s’absenter pendant 
les heures de formation. Chaque apprenant reçoit une convocation précisant les dates et la durée 
de la formation. Toute modification de ce planning fera l’objet d’une information aux apprenants. 
 
– RETARDS ET ABSENCES 

Les horaires des formations communiqués en début de formation sont à respecter. Tout retard 
doit être exceptionnel et signalé aux équipes administratives. 
 
L’inscription à la formation vous engage à suivre la totalité de la formation dispensée. Une feuille 
d’émargement est remplie et signée par demi-journée par les apprenants et validée par le 
formateur. Elle fait foi du suivi régulier de la formation. 

En cas d’empêchement pour cause de maladie, l’apprenant doit directement informer le pôle 
administratif de CMA Formation Toulouse-Centre. Un nombre d’absences trop fréquent remettra 
en cause la délivrance de l’attestation de fin de formation ou du titre préparé. 

Tout apprenant en arrêt de travail ne peut pas être présent à CMA Formation Toulouse-Centre ou 
suivre des formations gérées par la CMA 31. Un justificatif doit être fourni.  
 
 
 

Le responsable du centre de formation 
 
Dominique LABETOULLE 
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Annexe 2 : infractions et sanctions 
applicables aux apprentis(e)s  
 

Tout manquement ou non-respect du règlement intérieur fera l’objet d’une sanction (se référer 
au tableau ci-dessous). 

 

Nature de l’infraction Sanction(s) appliquée(s) 

1 retard injustifié 

 

3 retards injustifiés 

 

Au-delà de 3 retards injustifiés 

Avertissement oral + information de 
l’employeur et du responsable légal (si mineur) 

Avertissement écrit + information de 
l’employeur et du responsable légal (si mineur) 

Convocation par le responsable de formation + 
information de l’employeur et du responsable 
légal (si mineur) 

Pour toute absence injustifiée Avertissement écrit + information de 
l’employeur et du responsable légal (si mineur) 

2 oublis du livret d’apprentissage 

Au-delà de 2 oublis du livret d’apprentissage 

Avertissement écrit 

Exclusion de cours + convocation par le 
responsable de formation + information de 
l’employeur et du responsable légal (si mineur) 

Départ du centre de formation injustifié Convocation par le responsable de formation + 
information de l’employeur et du responsable 
légal (si mineur) 

Exclusion de cours Convocation par le responsable de formation + 
information de l’employeur et du responsable 
légal (si mineur) 

Problèmes de comportement et/ou faits 
graves (violence physique, verbale, drogues, 
etc.) 

Convocation par le responsable de formation + 
information de l’employeur et du responsable 
légal (si mineur) 

 
Le responsable du centre de formation 
 

Dominique LABETOULLE 
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Annexe 3 : informations spécifiques à 
l’apprentissage  
 
Vous pouvez vous rendre sur ces sites internet si vous avez besoin d’informations précises sur 
l’apprentissage : le contrat, les congés, le salaire, vos droits et devoirs, la santé… 
 
 
 Le site gouvernemental : https://travail-emploi.gouv.fr/formation-

professionnelle/formation-en-alternance-10751/apprentissage/ 
 

 Un portail spécialisé sur l’apprentissage : https://www.lapprenti.com/ 
 

 La santé des apprentis : https://www.inrs.fr/publications/juridique/focus-
juridiques/focus-suivi-sante-apprentis.html 
 

 Fonds d'Aide aux Jeunes (FAJ) : https://www.haute-garonne.fr/aide/fonds-daide-aux-
jeunes-faj 

 
 Prime d'Activité : https://www.haute-garonne.fr/aide/prime-dactivite 

 
 
Pour en savoir plus, consultez le Guide des aides de l’apprenti(e) disponible sur le site internet 
www.cma-formation-muret.fr  
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